
Le mot du Maire 

Bonjour à tous, 
 
En ce début d’année 2023, les activités et projets fourmillent au 
village : 

 Achat de terrain « René Espenon » avec création, très prochaine-
ment d’un terrain de boules et de jeux d’enfants et dans un deu-
xième temps la création d’une boulangerie-multi commerces 

 Renouvellement des lampes de l’éclairage public par des LED 

 Création de 2 sentiers « patrimoniaux » par Arthur et Marceau, 
nos 2 services civiques: à ce sujet, si quelques uns d’entre vous 
êtes disponibles le lundi 20 février à 9h, RDV Place de la mairie 
pour nous aider à positionner les flèches sur le parcours familial, 
faites-vous connaître—merci d’avance 

 Avec le CAUE (service d’urbanisme du Département), program-
mation de travaux pour continuer la mise en valeur du château 

 Enfouissement du réseau téléphonique et réfection des eaux usées 
et du revêtement dans la rue du village en collaboration avec le 
SERMV (syndicat des eaux) 

 Parcours historique et patrimonial avec la Cove entre le château 
et le village 

 Purge des falaises. 

Pour rappel, tous ses projets sont financés grâce à l’obtention de 
subventions de l’Etat, du Département, de la Région et de la Cove et 
par de l’autofinancement communal entre 20 et 30% des projets. 

Depuis 10 ans, nous n’avons jamais augmenté les taux sur le foncier 
et nous n’avons pas, non plus, contracté d’emprunts. Notre situation 
financière est bonne et nous aurions la capacité d’emprunter en cas 
de besoin. Tout ceci, dans un contexte de baisse des dotations d’Etat 
(DGF) de 80% depuis 2015. 

Pour ceux d’entre vous qui êtes concernés, j’insiste sur l’obligation 
légale de débroussaillement. Venez à la réunion d’information et 
prenez RDV auprès de mes services pour la visite des agents du 
syndicat chez vous (voir article au verso). 

Enfin, il y a encore quelques parents qui ne sont pas venus chercher 
le petit cadeau de Noël de la mairie pour leurs enfants—N’hésitez 
pas ! 

 Si vous souhaitez recevoir par 
mail le flash info,  

merci de vous inscrire  
à  mairie.beaucet@orange.fr 
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Flash info Parution mensuelle  
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RAPPEL :  un point de collecte est 
installé à l’accueil de la mairie et 
vous pourrez apporter vos mobiles 
usagés du lundi au vendredi pen-
dant les heures d’ouverture. 

Jusqu’au 
18 février 



Le débroussaillement fait partie intégrante de la lutte contre les feux de forêt.  
La sécheresse qui devient récurrente chaque année augmente le risque d’incendie, comme on a pu le cons-
tater cet été. Que faire pour éviter, sinon limiter les risques ? Le débroussaillement est une des actions pré-
ventives à mettre en œuvre. En effet, les broussailles sont un facteur de propagation des feux. C’est pour-
quoi des obligations légales de débroussaillement ont été mises en place dans le but d’éviter ce risque de 
dommage. Car il s’agit là de protéger les biens et les personnes.  
 

Une réunion de sensibilisation à l’obligation légale de débroussaillement, organisée par le Syndicat Mixte 
Forestier, vous est proposée le  
 

Mercredi 22 Février à 18h30 
En mairie, dans la salle basse 

 

L’objectif est de sensibiliser les Beaucétains à la lutte contre les incendies, d’expliquer et rappeler la régle-
mentation à appliquer sur le territoire en matière de débroussaillement ainsi que les zones concernées. Que 
sont les OLD ? Comment , où et quoi débroussailler ?   
Ces professionnels seront là pour répondre à vos questions.  
Le Syndicat proposera également des visites sur le terrain, sur inscription, pour vous apporter un conseil 
personnalisé sur vos obligations. Ces visites se feront le mercredi 1er mars 2023 dans l’après-midi. 

Comité des Fêtes du Beaucet 
 

L’Assemblée Générale du Comité des Fêtes se tiendra le Mardi 07 Février 2023 
À 19h30 chez Clara. 

Pour tous renseignements, merci de contacter Clara au 06.31.75.14.05. 


